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ISO 10957:1993(F) 

Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de 
HSO). L’élaboration des Normes internationales est en général confiée aux 
comites techniques de I’ISO. Chaque comite membre intéressé par une 
étude a le droit de faire partie du comité technique cree à cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore etroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptes par les comites techniques 
sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mites membres votants. 

La Norme internationale ISO 10957 a eté elaborée par le comite technique 
ISO/TC 46, Information et documentation, sous-comite SC 9, Présentation, 
identification et description des documents. 

L’annexe A fait partie intégrante de la présente Norme internationale. 
L’annexe B est donnée uniquement a titre d’information. 

Q ISO 1993 
Droits de reproduction reserves. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite 
ni utilisée sous quelque forme que ce soit et par aucun procédé, electronique ou mecanique, 
y compris la photocopie et les microfilms, sans l’accord ecrit de l’éditeur. 
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NORME INTERNATIONALE ISO 10957:1993(F) 

Information et documentation - Numéro international 
normalisé de la musique (ISMN) 

1 Domaine d’application l 

La présente Norme internationale prescrit un moyen 
d’identifier de manière univoque les publications mu- 
sicales imprimées. Elle a pour objet de normaliser et 
de promouvoir à l’echelle internationale l’usage d’un 
système de numerotation des publications musicales 
imprimées permettant de distinguer de toutes les au- 
tres, au moyen d’un numero international normalise 
de la musique (ISMN) qui lui est propre, une édition 
d’un titre ou une composante d’une édition. À cette 
fin, la présente Norme internationale précise la com- 
position d’un numéro international normalise de la 
musique et prescrit l’emplacement du numero sur les 
publications musicales imprimées. 

La présente Norme internationale est applicable aux 
publications musicales imprimées destinées à la 
vente, à la location ou à la diffusion gratuite, ou sim- 
plement à des fins de copyright. L’ISMN peut 
également servir à identifier des documents produits 
sur d’autres supports qui font partie intégrante d’une 
publication musicale (par exemple un enregistrement 
sonore qui, avec la musique imprimée, forme une 
composition). L’ISMN ne doit pas, cependant, sentir 
a identifier des documents produits sur d’autres sup- 
ports qui sont diffuses séparément [par exemple un 
enregistrement sonore ou vidéo, auquel s’applique 
I’ISO 3901 (code international normalise des 
enregistrements)]. 

2 Définitions 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, 
les définitions suivantes s’appliquent. 

2.1 chiffre de contrôle: Chiffre additionnel, qui peut 
servir à vérifier l’exactitude d’un numero normalise a 

l’aide d’une relation mathématique entre les chiffres 
composant ce numero. [Adapte de I’ISO 70641 

2.2 produit: Publication musicale imprimée, ou 
composante d’une telle publication qu’on peut se 
procurer séparément. 

3 Composition d’un numéro 
international normalisé de la musique 

Un numéro international normalise de la musique se 
compose de la lettre M suivie de huit chiffres’) et d’un 
chiffre de contrôle. Pour le calcul du chiffre de 
contrôle, la valeur attribuee à M équivaudra à celle du 
préfixe pondéré à trois positions, attribue a la musique 
imprimée dans le cadre du Système international de 
numérotation des articles (EAN)*). 

L’ISMN se compose des élements suivants: 

- la lettre M comme préfixe; 

- un numero d’identification de l’éditeur; 

- un numero d’identification du produit; 

- un chiffre de contrôle. 

Chaque numéro international normalise de la musi- 
que, écrit ou imprime, doit être précédé des lettres 
ISMN, et chaque élément qui le compose doit être 
séparé du suivant par un espace ou par un tiret, 
comme dans les exemples suivants: 

ISMN M-OI -123456-3 

ISMN M 571 10051 3 

1) II s’agit des chiffres arabes 0 à 9. 
2) Ce prefixe, attribué à la musique imprimée dans le cadre du système EAN, est 979. 
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Préfixe alphabétique M 

Le premier élément de I’ISMN doit tcujours être la 
lettre M. La fonction de ce préfixe M est de faire en 
sorte que l’on puisse distinguer un ISMN d’un ISBN 
et d’autres numeros similaires lorsque, comme dans 
certaines applications informatiques, les lettres ISMN 
ne sont pas transcrites avec le numéro. 

3.2 Numéro d’identification de l’éditeur 

Le deuxième clément de I’ISMN doit être le numéro 
d’identification de l’éditeur, attribue par un organisme 
central nomme a cette fin. II varie en longueur, d’un 
editeur a l’autre, selon l’importance quantitative de 
leur production. 

3.3 Numéro d’identification du produit 

Le troisième élément de I’ISMN doit être le numéro 
d’identification du produit. Cet element identifie une 
edition d’un titre ou une composante séparée d’une 
edition (par exemple partition complète, partition de 
poche, partie des instruments a vent, partie de 
hautbois, etc.). 

La longueur du numéro d’identification du produit est 
déterminée par celle du numéro d’identification de 
l’editeur qui le précède. 

3A Chiffre de contrôle 

Le \quatrième et dernier élement de I’ISMN doit être 
le chiffre de contrôle. 

Le chiffre de contrôle est calcule selon une pondé- 
ration en module 10. 

4 Impression et position de I’ISMN 

4.1 L’ISMN doit être imprime sur le dos de couver- 
ture de la publication et sur le verso de la jaquette 
dont elle est recouverte, le cas échéant. 

4.2 Si possible, il est recommandé de faire figurer 
aussi I’ISMN avec la mention de copyright. 

4.3 Si l’impression de I’ISMN n’est possible a aucun 
de ces endroits, ce numéro doit neanmoins figurer a 
un autre endroit, bien en évidence, sur le produit. 

4.4 Quand le produit est imprime sur une seule 
feuille, I’ISMN peut y être imprime a un seul endroit. 

4.5 II est recommande que chaque volume d’un 
ensemble qui en comprend plusieurs porte a la fois 
son propre ISMN et I’ISMN s’appliquant a l’ensemble 
complet. Un produit qui fait partie d’un ensemble peut 
en outre porter une liste des ISMN propres a chacun 
des autres produits faisant partie de cet ensemble. 

4.6 Quand le produit est un recueil, celui-ci doit avoir 
un ISMN distinct des ISMN attribues à chacune des 
pièces qui le composent. 

4.7 Si un produit porte un ISBN ou un ISSN en plus 
d’un ISMN, il est recommande de faire figurer ces 
numeros ensemble. Chaque numéro international 
normalise doit être précédé de la désignation appro- 
priée (c’est-a-dire les lettres ISBN, ISSN ou ISMN). 

5 Administration 

Le système ISMN doit être administré par l’organisme 
international d’enregistrement nomme a cette fin et 
par d’autres organismes nationaux ou régionaux 
compétents. 
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ISO 10957:1993(F) 

Annexe A 
(normative) 

Principes régissant l’usage de I’ISMN 

A.1 Principes généraux régissant 
l’attribution des ISMN 

A.l.l Un ISMN spécifique doit être attribue en pro- 
pre a chaque produit faisant partie d’une edition (par 
exemple partition complète, partition de poche, partie 
des instruments à vent, partie de hautbois). . 

A.l.2 Quand un produit est un extrait d’une autre 
œuvre, son propre ISMN doit lui être attribue. 

A.1.3 À chaque volume d’un ensemble qui en 
comprend plusieurs, son propre ISMN doit être attri- 
bue. En outre, un ISMN distinct peut être attribue a 
l’ensemble complet. 

A.1.4 Son propre ISMN doit être attribue à chaque 
nouvelle version (par exemple une transposition pour 
une voix différente, un arrangement pour d’autres 
instruments). 

A.l.5 Toute revision significative du contenu d’un 
produit, que celui-ci porte ou non la mention 
wévisé», constitue la creation d’un nouveau produit 
(par exemple l’addition d’une traduction au texte ou 
de doigtés dans le cas de musique pour piano). Un 
ISMN distinct doit être attribue a chaque nouveau 
produit. 

Al.6 Le fait d’apporter à un produit l’une ou l’autre 
des modifications suivantes, même si le contenu du 
produit lui-même demeure par ailleurs inchangé, 
constitue la création d’un nouveau produit auquel son 
propre ISMN doit être attribue: 

a) modification de la reliure (par exemple reliure 
toilée, brochage, reliure à spirale); 

b) modification significative de la dimension physique 
d’un produit (par exemple pour produire une nou- 

velle version d’une partition complète, d’une parti- 
tion d’étude ou d’une partition de poche); 

c) démembrement d’un ensemble dont on pourra 
desormais se procurer chaque partie séparément, 
ou reunion de parties séparées en un seul nouveau . 
Jeu . 

A.1.7 Les modifications suivantes ne constituent 
*pas la création d’un nouveau produit: 

a) modification du graphisme de la couverture; 

b) changement de couleur ou autre modification de 
détail; 

c) changement de prix. 

Al.8 Une fois qu’un ISMN a éte attribue, il ne doit 
plus jamais être réaffecté, même si le produit auquel 
il a ete attribue a l’origine est une publication épuisée 
depuis longtemps. 

A.2 Administration 

A.2.1 L’organisme central dont reléve I’enregis- 
trement des ISMN doit être l’Agence internationale 
de l’ISMN3). 

A.2.2 II doit y avoir des organismes pour assurer 
l’administration du système ISMN au niveau régional 
ou national. 

A.3 Application de I’ISMN 

L’application de I’ISMN est expliquée en detail dans 
un manuel de l’utilisateur publie par l’organisme 
d’enregistrement pour la présente Norme internatio- 
nale. 

3) Agence internationale de I’ISMN, Staatsbibliothek zu Berlin-Preussischer Kulturbesitz, D-1 0772 Berlin, Allemagne. Télé- 
phone: (030) 266 2498. Télécopie: (030) 266 2378. 
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Annexe B 
(informative) 
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